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Le rapport justificatif est élaboré conformément : 

• à la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain, 
• au règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu du rapport justificatif et du plan 

directeur du plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » (RGD). 
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1 CONTEXTE 

1.1 PAP en vigeur 

Le PAP « Duerfstrooss » à Pissange, au lieu-dit « Am Päsch », commune de Reckange-sur-Mess, référence 
19316/80C a été approuvé par Madame la Ministre de l’Intérieur Taina Bofferding en date du 15 décembre 2022.  

Figure 1 : Extrait de la partie graphique du PAP « Duerfstrooss » à Pissange, en vigueur 

 

Source LSC360, octobre 2025 

1.2 Objectif de la modification du PAP 

La présente modification a pour but de modifier ponctuellement le PAP « Duerfstrooss » à Pissange, référence 
19316/80C. 

La modification ponctuelle du PAP a pour objectifs :   

• de modifier les surfaces d’emprise au sol  
• de modifier les surfaces constructibles brutes 

Ces adaptations résultent d’un constat d’inadéquation entre le PAP et le projet initial. Les lots 
1,2,3,5,6,7,8,9,10,11,12,13 sont concernés par ces modifications, bien que les gabarits projetés demeurent 
inchangés. 
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2 MODIFICATION DU PAP  

2.1 Adaptation de la partie graphique du PAP 

2.1.1 Modification du plan de la partie graphique du PAP 

La présente modification ponctuelle du PAP « Duerfstrooss » à Pissange modifie la partie graphique au niveau des 
représentations schématiques du degré d’utilisation du sol par lot. Les surfaces y prévues sont reventilées entre 
les différents lots afin de mieux gérer la mise en œuvre du projet. Le cumul des surfaces constructibles brutes, 
des surfaces d’emprise au sol et des surfaces de scellement maximales n’a pas été modifié. La configuration des 
espaces privés, y compris les limites de lot et des surfaces constructibles, ainsi que la configuration de l’espace 
public restent inchangés. 

La présente modification ponctuelle du PAP « Duerfstrooss » à Pissange, ne modifie pas les coupes de la partie 
graphique. Les gabarits projetés demeurent inchangés. 

2.1.2 Vue d’ensemble de la partie graphique modifiée  

Figure 2 : comparatif de la situation en vigueur et de la situation projetée de la partie graphique du PAP (extrait) 
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2.2 Modification de la partie écrite  

La présente modification ponctuelle du PAP « Duerfstrooss » à Pissange, ne modifie pas sa partie écrite.  

3 EXTRAIT DU PAG EN VIGUEUR, Y COMPRIS LA PARTIE 
ECRITE, ET SCHEMA DIRECTEUR 

3.1 Partie graphique 

Figure 3 : extrait de la partie graphique du PAG en vigueur (octobre 2022) 

 

 

Extrait PAG 

    

   

Légende PAG 

 

Source : Administration Communale de Reckange-sur-Mess, octobre 2025 
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Le PAG en vigueur inscrit les fonds couverts par le présent PAP en zone de base « zone d’habitation 1 », [HAB-1]. 

Le PAG en vigueur couvre également les fonds concernés par les zones superposées suivantes : 

• zone de servitude « urbanisation » intégration paysagère 1 [SU-IP1], 
• secteur protégé de type « environnement construit », 
• secteur protégé de type « vestiges archéologiques – A » selon les données du CNRA du 22 janvier 

2016, 
• habitat d’espèces selon l’article 17 et/ou habitat essentiel selon l’article 21 de la loi du 18 juillet 2018 

concernant la protection de la nature et des ressources naturelles. 

Le PAG en vigueur reprend également le patrimoine classé au niveau communal pour les constructions 
suivantes : 

• le corps de logis de la ferme comme « construction à conserver », 
• les dépendances de la ferme, à l’exception des dépendances accolées au Sud, comme « gabarit 

d’une construction existante à préserver ». 

Le degré d’utilisation du sol requis par le PAG est le suivant : 

• CUS max. : 0,50 
• COS max. : 0,30 
• CSS max. : 0,50 
• DL max. : 25 

3.2 Partie écrite 

La partie écrite du PAG en vigueur reprend les prescriptions applicables suivantes auxquelles le présent projet 
d’aménagement particulier doit se conformer : 

Figure 4 : extraits de la partie écrite du PAG en vigueur 
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Source : Commune de Reckange-sur-Mess 

3.3 Schéma directeur 

Conformément au règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu de l’étude préparatoire du projet 
d’aménagement général, la zone superposée « zone soumise à un plan d’aménagement particulier nouveau 
quartier » s’accompagne d’un schéma directeur permettant d’orienter le développement du site couvert par le 
PAP. Le schéma directeur pour le présent projet d’aménagement particulier se nomme « Pi-03 ». 
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Figure 5 :  extrait du schéma directeur « Pi-03 » 

 

 

Source : Commune de Reckange-sur-Mess  
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4 PLAN ET COUPES D’ILLUSTRATION  
Figure 6 : projet vue en plan (hors échelle) 
 

 
Source : LSC360, août 2025 

Le plan n’a pas été modifié. 

Figure 7 : projet vues en coupes (hors échelle) 
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Source : LSC360, août 2025 

Les coupes n’ont pas été modifiées. 
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5 DESCRIPTIF DU CONCEPT URBANISTIQUE 

5.1 Implantation des constructions représentant le volume maximal 
admissible 

Ce point est traité dans le PAP initial au niveau : 

• Du rapport justificatif du PAP « Duerfstross » (réf. 19316/80C) au point « 5.1 implantations des 
constructions représentant le volume maximal admissible » ; 

• De la partie écrite du PAP « Duerfstross » (réf. 19316/80C) au point « 7. Implantation des constructions 
hors sol et sous-sol » 

La modification n’aura pas d’impact sur ce point car elle vise uniquement à reventiler les surfaces constructibles 
par lot afin de faciliter la mise en œuvre du projet. Les gabarits maximales admissibles demeurent inchangés. 

5.2 Aménagement des espaces publics 

Ce point est traité dans le PAP initial au niveau : 

• Du rapport justificatif du PAP « Duerfstross » (réf. 19316/80C) aux points « 3.3 Concept de mobilité » et « 
3.4 Concept d’aménagement paysager » ; 

• De la partie écrite du PAP « Duerfstross » (réf. 19316/80C) au point « 13.1 Prescriptions relatives à la zone 
d’« espace vert privé » » 

La modification n’aura pas d’impact sur ce point car elle vise uniquement à reventiler les surfaces constructibles 
par lot afin de faciliter la mise en œuvre du projet. L’aménagement de l’espace public, tel que projeté dans le PAP 
initial reste inchangé. 

5.3 Aménagement des espaces verts privés 

Ce point est traité dans le PAP initial et ses modifications ultérieures, au niveau : 

• Du rapport justificatif du PAP « Duerfstross » (réf. 19316/80C) au point « 3.4 Concept d’aménagement 
paysager » ; 

• De la partie écrite du PAP « Duerfstross » (réf. 19316/80C) au point « 17  Fonds nécessaires a la 
viabilisation et destines à être cédés au domaine public» 

La modification n’aura pas d’impact sur ce point car elle vise à reventiler les surfaces  constructibles par lot afin 
de faciliter la mise en œuvre du projet. L’aménagement des espaces verts privés n’est pas concerné par la 
présente modification ponctuelle. 

5.4 Contexte environnant 

Ce point est traité dans le PAP initial et ses modifications ultérieures, au niveau : 

• Du rapport justificatif du PAP « Duerfstross » (réf. 19316/80C) aux points « 3.4.2 Implantation des 
constructions existants suivant la topographie et le paysage » et « 3.3.1 raccordements à la trame viaire 
existante – cr 172 duerfstrooss » 

• De la partie écrite du PAP « Duerfstross » (réf. 19316/80C) au point « « 7. Implantation des constructions 
hors sol et sous-sol » 

La modification n’aura pas d’impact sur ce point car elle vise à reventiler les surfaces  constructibles par lot afin 
de faciliter la mise en œuvre du projet. Les interfaces avec le contexte environnant ne fait pas l’objet de la 
présente modification ponctuelle.  
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5.5 Représentation axonométrique du PAP  

Figure 8 : axonométrie (hors échelle) 

 
Source : LSC360, décembre 2021 

 

6 CONFORMITE DU PAP AU PAG EN VIGUEUR 

6.1 Conformité au schéma directeur 

La modification ponctuelle du PAP est conforme au schéma directeur dans la mesure où elle ne remet pas en 
cause ses orientations et ses lignes directrices. 

6.2 Mode d’utilisation du sol en zone HAB-1 

Le présent projet d’aménagement particulier se réservant principalement à du logement, respecte l’affectation 
principale de la zone d’habitation 1. 

Il y sera autorisé de consacrer, à l’intérieur des logements, une partie de la surface construite brute pour 
l’exercice d’une activité professionnelle, compatible avec la zone, et pour autant que minimum 90 % de la surface 
construite brute totale du PAP reste affectée au logement, soit 4 104,90 m². 

En proposant 12 maisons unifamiliales sur 22 unités de logement au total, le projet garanti un ratio de 54,5 % de 
logements de type maison unifamiliale. Le projet répond donc à la condition de garantir au moins la moitié des 
logements aux logements de type maison unifamiliale. 

La présente modification du PAP prévoit uniquement de reventiler les surfaces constructibles par lot et ne remet 
pas en question le mode d’utilisation du sol prévu par le PAP initial. 
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6.3 Emplacements de stationnement 

Le PAP prévoit systématiquement deux emplacements de stationnement pour chaque maison unifamiliale 
neuve, trois emplacements pour la maison de maître à conserver et vingt emplacements de stationnement pour 
la maison plurifamiliale de 10 unités de logements. 

Pour les maisons unifamiliales neuves, les emplacements sont prévus : 

• Soit dans les gabarits définis pour constructions destinées au séjour prolongé, 
• Soit dans les gabarits définis pour les dépendances (carports). 

Pour la maison de maître unifamiliale, les emplacements sont prévus en sous-sol, via la rampe d’accès commune 
qui dessert aussi le sous-sol de la maison plurifamiliale. 

Pour la maison plurifamiliale, les vingt emplacements sont prévus dans le sous-sol commun, accessible depuis 
la placette via la rampe définie ci-avant. Ce sous-sol, sert également à abriter les caves individuelles ainsi que les 
locaux communs tels que les locaux techniques, le local poubelles, le local vélo, etc. 

Cette répartition des emplacements de stationnement, garanti le minimum et la forme requis par le PAG. 

La présente modification du PAP prévoit uniquement de reventiler les surfaces constructibles par lot et ne remet 
pas en question la répartition des emplacements de stationnement, prévue par le PAP initial. 
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6.4 Degré d’utilisation du sol en HAB-1 

La présente modification du PAP  « Duerfstrooss » à Pissange, au lieu-dit « Am Päsch », commune de Reckange-
sur-Mess prévoit des modifications ponctuelles au niveau de la représentation schématique du degré d’utilisation 
du sol par lot, sans pour autant remettre en cause les surfaces maximales admissibles selon le PAG en vigueur 
de la Commune de Reckange-sur-Mess. Cette ventilation des surface constructibles brutes se fait au profit de la 
résidence.  

Figure 9 : annexe I du RGD – Tableau récapitulatif du degré d’utilisation du sol par lot 

 

 

Source : LSC360, Octobre 2025  
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7 FICHE DE SYNTHESE 
Figure 10 : annexe II du RGD – Fiche de synthèse 
 

 
Source : LSC360, octobre 2025  
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